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Notification de la délibération d’arrêt 

 

Par courrier transmis courant avril 2025, la Commune a notifié la délibération d’arrêt et l’avant-

projet de PLU arrêté aux personnes publique associées, dont la liste est fixée ci-après 

conformément au Code de l’Urbanisme. 

 

Article L153-16 du CU 

Le projet de plan arrêté est soumis pour avis :  

1° Aux personnes publiques associées à son élaboration mentionnées aux 

articles L. 132-7 et L. 132-9 ;  

2° A la commission départementale de la préservation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche 

maritime lorsque le projet de plan local d'urbanisme couvre une commune ou 

un établissement public de coopération intercommunale situés en dehors du 

périmètre d'un schéma de cohérence territoriale approuvé et a pour 

conséquence une réduction des surfaces des espaces naturels, agricoles et 

forestiers ;  

3° Au comité régional de l'habitat et de l'hébergement prévu à l'article L. 364-1 

du code de la construction et de l'habitation lorsque le projet de plan local 

d'urbanisme tient lieu de programme local de l'habitat ;  

4° A la formation spécialisée de la commission départementale de la nature, 

des paysages et des sites, lorsque le projet de plan local d'urbanisme prévoit la 

réalisation d'une ou plusieurs unités touristiques nouvelles locales dans les 

conditions prévues au II de l'article L. 151-7 du présent code. L'avis porte 

uniquement sur les unités touristiques locales. 

 

Article L132-7 du CU 

L'Etat, les régions, les départements, les autorités organisatrices prévues à 

l'article L. 1231-1 du code des transports, les établissements publics de 

coopération intercommunale compétents en matière de programme local de 

l'habitat, les collectivités territoriales ou les établissements publics mentionnés à 

l'article L. 312-3 du présent code, les établissements publics chargés d'une 

opération d'intérêt national ainsi que les organismes de gestion des parcs 

naturels régionaux et des parcs nationaux sont associés à l'élaboration des 

schémas de cohérence territoriale et des plans locaux d'urbanisme dans les 

conditions définies aux titres IV et V. 

Il en est de même des chambres de commerce et d'industrie territoriales, des 

chambres de métiers, des chambres d'agriculture et, dans les communes 

littorales au sens de l'article L. 321-2 du code de l'environnement, des sections 

régionales de la conchyliculture. Ces organismes assurent les liaisons avec les 

organisations professionnelles intéressées. 

Il en est de même du gestionnaire d'infrastructure ferroviaire ayant au moins un 

passage à niveau ouvert au public dans l'emprise du schéma de cohérence 

territoriale ou du plan local d'urbanisme. 

 

Article L132-9 du CU 

Pour l'élaboration des plans locaux d'urbanisme sont également associés, dans 

les mêmes conditions : 

1° Les syndicats d'agglomération nouvelle ; 

2° L'établissement public chargé de l'élaboration, de la gestion et de 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033746220
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210816&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006825039&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006825039&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000033746227&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023069257&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833473&dateTexte=&categorieLien=cid
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l'approbation du schéma de cohérence territoriale lorsque le territoire objet du 

plan est situé dans le périmètre de ce schéma ; 

3° Les établissements publics chargés de l'élaboration, de la gestion et de 

l'approbation des schémas de cohérence territoriale limitrophes du territoire 

objet du plan lorsque ce territoire n'est pas couvert par un schéma de 

cohérence territoriale. 

 

Article L153-17 du CU 

Le projet de plan arrêté est également soumis à leur demande : 

1° Aux communes limitrophes ; 

2° Aux établissements publics de coopération intercommunale directement 

intéressés ; 

3° A la commission départementale de la préservation des espaces agricoles, 

naturels et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche 

maritime. 

 

Article R153-6 du CU 

Conformément à l'article L. 112-3 du code rural et de la pêche maritime, le plan 

local d'urbanisme ne peut être approuvé qu'après avis de la chambre 

d'agriculture, de l'Institut national de l'origine et de la qualité dans les zones 

d'appellation d'origine contrôlée et, le cas échéant, du Centre national de la 

propriété forestière lorsqu'il prévoit une réduction des espaces agricoles ou 

forestiers. 

Ces avis sont rendus dans un délai de trois mois à compter de la saisine. En 

l'absence de réponse à l'issue de ce délai, l'avis est réputé favorable. 

 

 

Rappel de la liste des Personnes Publiques associées 

 

Les personnes publiques associées listées ci-dessous ont été notifiées de l’arrêt du PLU et 

invitées à formuler leurs avis et remarques éventuelles.  

 

 

 

Une justification des réponses apportées 

 

À défaut de retour dans le délai réglementaire, l’avis des personnes publiques associées est 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031211358
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033498020
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006581629&dateTexte=&categorieLien=cid
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réputé favorable (avis tacite) s’il n’intervient pas dans le délai réglementaire de 3 mois.   

 

Article R153-4 CU 

Les personnes consultées en application des articles L. 153-16 et L. 153-17 

donnent un avis dans les limites de leurs compétences propres, au plus tard trois 

mois après transmission du projet de plan.  À défaut de réponse dans ce délai, 

ces avis sont réputés favorables. 

 

Article R153-5 du CU 

L'avis sur le projet de plan arrêté, prévu à l'article L. 153-15, est rendu dans un 

délai de trois mois à compter de l'arrêt du projet. En l'absence de réponse à 

l'issue de ce délai, l'avis est réputé favorable. 

 

À noter que les avis formulés dans le cadre de cette consultation sont des avis simples qui ne 

lient pas l’autorité administrative compétente pour approuver le projet. Ces avis peuvent être 

écartés au regard d’un argumentaire détaillé.  

 

Le présent mémoire en réponse constitue une pièce du dossier d’enquête publique en ce qu’il 

permet d’exposer et justifier, pour chaque avis, les modifications que la Commune souhaite ou 

ne souhaite pas intégrer à son projet de PLU avant l’approbation.  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031720481
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211356&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211358&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031720479
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211354&dateTexte=&categorieLien=cid
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VOS RÉF.  Consultation du 18/04/2025  Mairie de Fleurey-sur-Ouche 

1 bis rue du Sophora 

21410 FLEUREY-SUR-OUCHE 

 
 
 

contact@fleurysurouche.fr 

 

NOS RÉF.  TER-ART-2025-21273-CAS-208679-
W9S9N6 

INTERLOCUTEUR :  RTE-CDI-NCY-URBANISME 

E-MAIL :  rte-cdi-ncy-urbanisme@rte-france.com 

 

OBJET :  PA – Révision générale du PLU de 

la commune de Fleurey-sur-

Ouche 

 Nancy, le 07/05/2025 

 

 

Monsieur le Maire, 

 

 

Nous accusons réception du dossier du projet de révision du PLU de la commune de Fleurey-

sur-Ouche arrêté par délibération en date du 08/04/2025 et transmis pour avis le 15/04/2025 

par votre service. 

  

RTE, Réseau de Transport d’Electricité, est le gestionnaire du réseau de transport d’électricité 

à haute et très haute tension sur l’ensemble du territoire métropolitain. Dans ce cadre, RTE 

exploite, maintient et développe les infrastructures de réseau et garantit le bon 

fonctionnement, la sécurité et la sûreté du système électrique dans le respect, notamment, de 

la réglementation technique (l’arrêté technique du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques 

auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique).  

 

A cet égard, nous vous informons que, sur le territoire couvert par ce document d’urbanisme, 

sont implantés des ouvrages du réseau public de transport d’électricité dont vous trouverez la 

liste ci-dessous. 

 

Il s’agit de :  

 

Liaisons aériennes 225 000 Volts : 

 

Ligne aérienne 225kV N0 1 COUCHEY-VIELMOULIN 

 

 

Au regard des éléments précités, et afin de préserver la qualité et la sécurité du réseau de 

transport d’énergie électrique (infrastructure vitale), de participer au développement 

économique et à l’aménagement des territoires ainsi que de permettre la prise en compte, dans 

la planification d’urbanisme, de la dimension énergétique, RTE attire votre attention sur les 

observations ci-dessous :   

 

 

mailto:contact@fleurysurouche.fr
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1/ Le report des servitudes d’utilité publique (servitudes I4)  

 

1.1 Le plan des servitudes 

 

En application des articles L. 151-43 et L. 152-7 du Code de l’Urbanisme, il convient d’insérer 

en annexe du PLU / les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol, que 

constituent les ouvrages électriques listés ci-dessus (servitudes I4), afin que celles-ci 

puissent être opposables aux demandes d’autorisation d’occupation du sol. 

 

Nous vous informons que le tracé de nos ouvrages listés ci-dessus est disponible sur le site de 

l’Open Data de Réseaux Energies : 

 

https://opendata.reseaux-energies.fr/pages/accueil/   

 

Vous pouvez télécharger les données en vous y connectant. 

 

Pour information, conformément aux articles L. 133-1 à L. 133-5 du Code de l’Urbanisme, un 

Portail national de l’urbanisme au sein duquel seront insérées les servitudes d’utilités publiques 

affectant l’utilisation du sol existe. Vous pourrez vous y reporter sur le site du Géoportail qui 

sera alimenté au fil de l’eau par tous les acteurs bénéficiant de telles servitudes.   

 

Après étude du plan de servitudes, nous constatons que les ouvrages électriques 

cités ci-dessus ne sont pas bien représentés.  

 

1.2 La liste des servitudes 

 

Compte tenu de l’impérative nécessité d’informer exactement les tiers de la présence de ces 

ouvrages (sécurité et opposabilité), et en particulier dans le cadre de l’instruction des 

demandes d’autorisation du sol, il convient de noter, au sein de la liste des servitudes, 

l’appellation complète et le niveau de tension des servitudes I4, ainsi que le nom et 

les coordonnées du Groupe Maintenance Réseaux chargé de la mise en œuvre des 

opérations de maintenance sur votre territoire : 

 

RTE 

Groupe Maintenance Réseaux Bourgogne 

Le Pont Jeanne Rose 

71210 ECUISSES 

 

A cet effet, les ouvrages indiqués ci-dessus vous permettront de corriger la liste 

mentionnée dans l’annexe du PLU. 

 

 

2/ Le Règlement  

 

Nous vous indiquons que les règles de construction et d’implantation présentes au sein de votre 

document d’urbanisme ne sont pas applicables aux ouvrages exploités par RTE.  

 

Les ouvrages listés ci-dessus traversent les zones A, Ap, Ax et N du territoire. 

 

C’est la raison pour laquelle nous vous demandons de bien vouloir indiquer les mentions 

suivantes dans les chapitres spécifiques de toutes les zones concernées par un ouvrage du 

réseau de transport public d’électricité : 

https://opendata.reseaux-energies.fr/pages/accueil/
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2.1 Dispositions générales  

 

Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité constituent des « équipements d’intérêt 

collectif et services publics » (4° de l’article R. 151-27 du Code de l’urbanisme), et entrent au 

sein de la sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations publiques et 

assimilées » (4° de l’article R. 151-28 du même Code). A ce titre, nos ouvrages correspondent 

à des « constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics » (article 

4 de l’arrêté du 10 novembre 2016 relatif aux sous-destinations) et peuvent ainsi être 

mentionnés au sein de cet article.  

 

2.2 Dispositions particulières  

 

Pour les lignes électriques HTB  

 

 

S’agissant des occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières  

 

Il conviendra de préciser que « les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif sont autorisées dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris 

et que les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également 

autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. » 

 

S’agissant des règles de hauteur des constructions 

 

Nos ouvrages haute tension ou très haute tension présents sur ces zones pouvant largement 

dépasser les hauteurs spécifiées dans le règlement, nous vous demandons de préciser que : 

 

« La hauteur n’est pas réglementée pour les constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou d’intérêt collectif dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris et que 

les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également autorisés 

pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. »  

 

S’agissant des règles de prospect et d’implantation  

 

Il conviendra de préciser que les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables 

aux lignes de transport d’électricité « HTB » faisant l’objet d’un report dans les documents 

graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes.  

 

S’agissant des règles d’exhaussement et d’affouillement de sol  

 

Il conviendra de préciser que « les exhaussements et affouillements de sol sont autorisés pour 

les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ». 
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Restant à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire, nous vous prions 

d'agréer, Monsieur le Maire, l'assurance de notre considération très distinguée. 

 

 

      

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Annexes : 
 

- Protocole de téléchargement des données RTE sur l’Open data énergies 
- Recommandations à respecter aux abords des ouvrages électriques 
- plan zonage réseau HTB 

 

 
 





 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

Prérequis : un logiciel de SIG est nécessaire pour visualiser les 

données cartographiques du réseau RTE téléchargeables depuis 

l’Open Data. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TELECHARGEMENT DU RESEAU 

RTE AU FORMAT SIG SUR LE 

SITE DE L’OPEN DATA 

RESEAUX-ENERGIES 



Connectez-vous sur l’Open Data Réseaux Énergies 
Accueil — Open Data Réseaux Énergies (ODRÉ) (reseaux-energies.fr) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Via l’onglet de « Données », dans le menu de gauche « Mot clé », déroulez 

la liste en cliquant sur «Plus» puis sélectionnez « SIG » puis filtrez « RTE» 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://opendata.reseaux-energies.fr/pages/accueil/


On y retrouve la donnée du patrimoine de RTE : 

 
 

On y retrouve les couches du réseau scindé en fonction de la typologie 

des ouvrages : 

 

- Lignes aériennes 

- Liaisons souterraines 

- Pylônes 

- Localisation et Enceintes de postes électriques 

- Points de passage souterrain (domaine Liaison souterraine : 

chambres de raccordement) 

 

Cliquez sur le jeu de données que vous souhaitez télécharger (ici par 

exemple, les lignes souterraines). 

 

Prenez connaissance des informations écrites qui s’affichent, cliquez 
sur l’onglet « Informations »  puis descendez en bas de la page. 

 

 



Dans la rubrique « Pièces jointes » puis cliquez sur le fichier .zip le plus 
récent pour lancer le téléchargement (de l’ensemble du jeu de données 
au format Shape). 

 

 
 
Attention de bien télécharger les données les plus récentes 
 
 

Voir l’onglet « Export » pour consulter les autres formats disponibles  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Déclassement des EBC 

La donnée matérialisant le balancement des câbles (sur 
laquelle RTE se base pour déterminer la largeur optimale des 
bandes de déclassement autour des liaisons aériennes qui 
traversent des EBC) se trouve ici : 

Végétation dans l'emprise des lignes RTE — Open Data 
Réseaux Énergies (ODRÉ) (reseaux-energies.fr) 

Voir le fichier .zip (BDR_CGGLA…) de la page 
« Informations » : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Attention toutefois à la date de mise à jour car le réseau 
évolue et la diachronie des données peut entraîner des 
erreurs de déclassement. 

 

 

 

 

 

Pour toute question, vous pouvez envoyer un mail à 
rte-inspire-infos@rte-france.com 

https://opendata.reseaux-energies.fr/explore/dataset/vegetation-emprise-lignes-rte/information/?disjunctive.type_peuplement&disjunctive.essence&disjunctive.developpement&disjunctive.methode_coupe&disjunctive.diametre_moyen&disjunctive.courbe_hauteur&disjunctive.hierarchie_geographique
https://opendata.reseaux-energies.fr/explore/dataset/vegetation-emprise-lignes-rte/information/?disjunctive.type_peuplement&disjunctive.essence&disjunctive.developpement&disjunctive.methode_coupe&disjunctive.diametre_moyen&disjunctive.courbe_hauteur&disjunctive.hierarchie_geographique
mailto:rte-inspire-infos@rte-france.com
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INFORMEZ RTE
des projets de construction à proximité

des lignes électriques
à haute et très haute tension



PRÉVENEZ RTE
pour mieux instruire
Il est important que vous informiez RTE, Réseau de transport d’électricité, lors 

la compatibilité de vos projets de construction avec la présence des ouvrages 
électriques existants.
C’est en effet au cas par cas que les distances de sécurité à respecter sont 
déterminées, selon diverses prescriptions réglementaires* et en fonction des 
caractéristiques des constructions.

 QUELS SONT LES DOSSIERS CONCERNÉS ?
• Les instructions 
• Les « porter à connaissance » et les « projets d’arrêt »

Quels que soient les travaux effectués, la présence à proximité d’une ligne 
électrique haute et très haute tension est une contrainte à prendre en compte

 QUELS PROJETS DE CONSTRUCTION SONT CONCERNÉS ?
• Tous les projets situés à moins de 100 mètres d’un ouvrage électrique aérien

ou souterrain de RTE.

 OÙ TROUVER L’IMPLANTATION DES OUVRAGES ÉLECTRIQUES RTE ?
• Sur le plan des servitudes I4 du plan d’urbanisme de la commune

* Arrêté interministériel du 17 mai 2001 et Code du travail.
** Servitude I4 : servitude au voisinage d’une ligne électrique aérienne ou souterraine.

Dans le cadre de sa mission de 
service public, RTE, Réseau de 
transport d’électricité, exploite, 
maintient et développe le réseau 
électrique aérien et souterrain à 
haute et très haute tension.

de lignes en France pour assurer

que chacun ait un accès économique, 
sûr et propre à l’énergie électrique.

+ de 105 000 km

UNE COMMUNE SUR DEUX EST CONCERNÉE 
PAR UNE SERVITUDE I4**

ALORS, SI C’EST LE CAS DE VOTRE 
COMMUNE, CONTACTEZ-NOUS !

Le saviez-vous ?

Liaison électrique 
souterraine

Vue en coupe de la liaison

Grillage 
avertisseur3 câbles

CONTACTEZ RTE
pour mieux construire

LES GARANTIES
• Projet compatible :

début des travaux.
• Projet à adapter au stade

du permis de construire :
début des travaux retardé,
mais chantier serein

LES RISQUES
L’arrêt du chantier : 
nécessaire du projet même après
la délivrance du permis de construire.
L’accident pendant et après 
le chantier : construire trop près
d’une ligne, c’est risquer 
l’électrocution par amorçage
à proximité d’une ligne aérienne ou 
l’accrochage de la ligne souterraine
avec un engin de chantier.

d’une partie du bâtiment
après construction.

SI VOUS CONTACTEZ RTE…

SI VOUS NE CONTACTEZ PAS RTE…



www.rte-france.com

POUR NOUS CONTACTER

DEMANDE
DE PERMIS DE
CONSTRUIRE

UNE SERVITUDE I4 
EST-ELLE

PRÉSENTE SUR
LA ZONE DU

CHANTIER ÉTUDIÉ ? CONTACTEZ RTE !

SI OUI ALORS…

EN RÉSUMÉ

!
SERVICES

INSTRUCTEURS
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Dijon, le 6 juin 2025 

 
Monsieur le Maire 
Mairie de Fleurey-Sur-Ouche 
1 bis rue du Sophora 
21410 FLEUREY-SUR-OUCHE 

 
 
 

Objet : Modification du PLU de Fleurey-Sur-Ouche 
Nos réf :  
Dossier suivi par Anne-Laure MOUGET  07 78 41 34 64  almouget@artisanat-bfc.fr 

 

 

 

Monsieur Le Maire, 
 

Je fais suite à votre courrier en date du 15 avril 2025 concernant la modification du PLU de votre 

commune. 

Suite à l’étude de votre proposition par mes services, je n’émets aucune observation et suis 

favorable à votre modification favorisant le développement économique du territoire.  

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur Le Maire, mes respectueuses salutations. 
 
 

Le Vice-Président de la CMAR-BFC, 
Président de la CND de Côte d’Or 

 
 
 
 
 

Yves BARD 
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Laetitia

De: Maire Fleurey sur Ouche <maire@fleureysurouche.fr>

Envoyé: lundi 28 avril 2025 12:14

À: Laetitia; Mairie Fleurey sur Ouche

Objet: TR: Réponse SNCF pour le PLU

Pièces jointes: Bois et talus.pdf; Integration des emprises ferroviaires dans les zonages 

avoisinants.pdf; ST1.pdf; PAC_revision_PLU.pdf

Bonjour, 

Ne figurant pas dans les destinataires du mail ci-dessous et de ses pièces jointes (« on » devait être 

en copie cachée ?), je préfère diffuser. 

 

Bien sincèrement 

 

Le Maire, 

Philippe ALGRAIN    07 87 75 46 52 

 

 

 
 

Mairie de Fleurey-sur-Ouche 

1 bis rue du Sophora 

21410 FLEUREY-SUR-OUCHE 

 

Tél : 03.80.76.07.47 

@ : contact@fleureysurouche.fr 

 

De : BOSSON Marie (SNCF / SNCF IMMOBILIER / DIT SE DEV & VALO IMMO) <marie.bosson@sncf.fr>  

Envoyé : lundi 28 avril 2025 11:34 

À : Frederic ARTUSI (DDT) <frederic.artusi@cote-dor.gouv.fr>; jerome.connan@cote-dor.gouv.fr; jean-

michel.mars@cote-dor.gouv.fr 

Cc : NOGUE Alice (SNCF / SNCF IMMOBILIER / DIT SE DEV & VALO IMMO) <alice.nogue@sncf.fr>; CARRE Jean 

Philippe (EXT Parvis) <ext.jeanphilippe.carre@sncf.fr> 

Objet : Réponse SNCF  

 

Bonjour Madame,  

Bonjour Monsieur,  

 

Pour faire suite à votre courrier en date du 23 avril, vous trouverez en pièces jointes l’avis de la SNCF. 

  

Vous trouverez en Pièces Jointes (PJ), la SUP T1, à respecter le long de toutes les voies en service. 

Vous trouverez aussi en PJ, les règles relatives à la végétation, le long des voies. 

De manière générale, le foncier ferroviaire devra être classé dans une zone dont le règlement devra 

autoriser les équipements d’intérêts collectifs et services publics, notamment les locaux techniques 

et industriels d’administrations publiques et assimilés ainsi que les locaux et bureaux accueillant du 

public des administrations publiques et assimilés.  
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Des règles spécifiques concernant l’implantation de ces constructions et leur emprise au sol 

pourront être mises en place afin de prendre en considération les spécificités des installations 

ferroviaires. Afin de ne pas nuire à l’activité ferroviaire et à ses installations, les règlements devront 

intégrer des dispositions particulières autorisant la construction ou la gestion de structures 

nécessaires à l’activité ferroviaire. 

 

Nous restons à votre disposition pour toutes informations complémentaires, 

  

Bien cordialement, 

 

 

Marie Bosson 

Alternante, Chargée de mission urbanisme 

  

SNCF IMMOBILIER 

DIRECTION IMMOBILIERE TERRITORIALE SUD-EST 

CAMPUS INCITY – 114/116 Cours Lafayette -CS 13511- 69489 LYON CEDEX 03 

Mail :marie.bosson@sncf.fr 

 

  

 

Interne 

------- 

Ce message et toutes les pièces jointes sont établis à l'intention exclusive de ses destinataires et 

sont confidentiels. L'intégrité de ce message n'étant pas assurée sur Internet, la SNCF ne peut être 

tenue responsable des altérations qui pourraient se produire sur son contenu. Toute publication, 

utilisation, reproduction, ou diffusion, même partielle, non autorisée préalablement par la SNCF, est 

strictement interdite. Si vous n'êtes pas le destinataire de ce message, merci d'en avertir 

immédiatement l'expéditeur et de le détruire. 

------- 

This message and any attachments are intended solely for the addressees and are confidential. 

SNCF may not be held responsible for their contents whose accuracy and completeness cannot be 

guaranteed over the Internet. Unauthorized use, disclosure, distribution, copying, or any part thereof 

is strictly prohibited. If you are not the intended recipient of this message, please notify the sender 

immediately and delete it. 
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Jean-Michel MARS,  

Rue Champfleury 

21 500 Montbard 

 

   

Monsieur,  

 

 

Vous nous avez informés, par courriel en date du 23 mars 2025, de la révision du Plan Local 

d’Urbanisme (PLU) de Fleury-sur-Ouche, suite à la délibération du conseil municipal, le 8 avril 

dernier. 

            Par la présente lettre, nous vous remercions d’avoir associé le Groupe SNCF à cette procédure.  

 

SNCF, agissant tant en son nom et pour son compte, pour les fonciers lui appartenant, qu’au nom et 

pour le compte des Sociétés Anonymes (SA) SNCF RESEAU dont sa filiale GARE & CONNEXIONS, 

SNCF VOYAGEURS et FRET SNCF, vous prie de bien vouloir prendre en compte les observations 

qui suivent :  

Les informations portées ci-après visent en particulier à assurer la sécurité du Domaine Public 

Ferroviaire (DPF) et de ses riverains, son développement, et sa valorisation.  

  
  

  

  

 

 Lyon, le 24 avril 2025 

Affaire suivie par : Marie BOSSON,  

Chargée de mission urbanisme en alternance 

Contact: marie.bosson@sncf.fr 

 

Objet : Observations sur la révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Fleury-sur Ouche 

a 

mailto:marie.bosson@sncf.fr
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PORTER A CONNAISSANCE 

I- LES CONTRAINTES FERROVIAIRES 

La commune de Fleury-sur-Ouche est traversée par la ligne ferroviaire suivante :  

- Ligne n° 830000 de Paris-Lyon à Marseille-St-Charles 

 

Cette ligne appartient au Réseau Ferré National (RFN), qui appartient au DPF. 

Le DPF est protégé par le CG3P, le code civil ainsi que par la servitude dite “ T1 “, codifiée par une 

ordonnance du 28 octobre 2010 dans le code des transports aux articles L. 2231-1 à L. 2231-9 modifiés 

par l’ordonnance n° 2021-444 du 14 avril 2021. 

 

I.1 Les servitudes d’utilité publique relatives à la protection du DPF 

L’ordonnance n° 2021-444 du 14 avril 2021 et son décret d’application n°1772-2021 du 22 décembre 

2021 modifient le régime de protection du DPF, constitué des servitudes administratives établies dans 

l’intérêt de la protection, de la conservation ou de l’utilisation du DPF. De nouvelles règles de 

protection du DPF sont entrées en vigueur au 1er janvier 2022. 

Ces derniers précisent les nouvelles règles applicables à proximité du DPF notamment les mesures de 

gestion de la végétation à ses abords ainsi que les règles encadrant la constructibilité des terrains 

riverains. 

En particulier, le décret précise la consistance de l’emprise de la voie ferrée, définie à l’article R. 2231-

2 du Code des Transports ainsi que les règles applicables en matière de constructions, d’installation, 

de terrassements, d’excavation, de fondation et de dépôts par rapport à cette emprise.  

Le gestionnaire d’infrastructure doit également être informé des projets tiers d’une certaine importance 

à proximité de l’emprise de la voie ferrée ou des passages à niveau selon une distance qui sera prévue 

dans un futur arrêté préfectoral. 

Les servitudes ferroviaires sont reprises dans la fiche relative aux servitudes d’utilité publiques dite 

« Fiche T1 – Servitudes de protection du DPF » ci-annexée. 

Ces servitudes doivent figurer en annexes des documents d’urbanisme, au document graphique 

ainsi que dans la liste des servitudes d’utilité publique.  

A noter que la Fiche T1 a été numérisée sur le site Geoportail de l’urbanisme. 
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I.2 Les passages à niveau 

En complément des servitudes mentionnées ci-avant il est utile de préciser qu’il existe des servitudes 

de visibilité aux abords des passages à niveau. Lorsqu’un Passage à Niveau (PN) est présent sur le 

territoire, SNCF a la qualité de Personne Publique Associée (PPA). 

 

Les dispositions mentionnées aux articles L. 114-1 à L. 114-6 du code de la voirie routière prescrivent 

des servitudes de visibilité « applicables, à la diligence de l’autorité gestionnaire de la voie, aux 

propriétés riveraines ou voisines du croisement à niveau d'une voie publique et d'une voie ferrée ». 

Les servitudes de visibilité comportent, suivant le cas : 

1° L'obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les remplacer par des grilles, de supprimer les 

plantations gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute superstructure à un niveau au plus égal 

niveau qui est fixé par le plan de dégagement. Ce plan détermine, pour chaque parcelle, les terrains sur 

lesquels s’exercent des servitudes de visibilité et définit ces servitudes. 

2° L'interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire des 

installations quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de dégagement ; 

3° Le droit pour l'autorité gestionnaire de la voie d'opérer la résection des talus, remblais et de tous 

obstacles naturels de manière à réaliser des conditions de vue satisfaisantes. 

 

Autres dispositions à proximité des passages à niveau :  

La sécurité est une priorité majeure de SNCF RESEAU, particulièrement aux passages à niveau.  

SNCF RESEAU doit être consultée préalablement à tout travaux d’urbanisation et/ou routier à 

proximité d’un passage à niveau car des prescriptions spécifiques sont à respecter. La collectivité 

territoriale est tenue d’évaluer l’impact de ces projets sur le volume et la nature des flux appelés à 

franchir les passages à niveau de la zone d’étude.  

D’une manière générale, il convient de saisir toute opportunité de suppression de passage à niveau. 

Ainsi, les projets d’extension des zones urbaines ou d’aménagements ne devront en aucun cas aggraver 

la complexité des futures opérations de suppression des passages à niveau. 
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Ainsi, tout projet qui serait susceptible d’accroître le trafic et ou d’en modifier la nature doit faire 

l’objet d’une concertation avec SNCF Réseau, en vue de déterminer les aménagements nécessaires à 

la conformité du passage à niveau.  

Ce sera le cas par exemple :  

- Pour la création de trottoir ou l’élargissement de la voirie routière aux abords d’un passage à niveau. 

Pour mémoire, la signalisation devra être adaptée et/ou complétée à chaque création ou modification 

de voirie.  

- Pour l’implantation d’un carrefour à sens giratoire à proximité d’un passage à niveau dont la 

construction est vivement déconseillée pour des raisons de sécurité, liées au risque de remontée de file 

sur la voie ferrée.  

- Pour l’implantation d’un feu tricolore à proximité d’un passage à niveau. La coordination du feu 

tricolore avec les annonces automatiques du PN pourrait être envisagée.  

- Pour une modification du sens de circulation, à proximité d’un passage à niveau. 

- Pour les passages à niveau inscrits au Programme de Sécurisation National : la commune concernée 

devra veiller à ce que le trafic ne soit pas augmenté aux abords de ce passage. 

 

II- LES BESOINS POUR L’EXPLOITATION FERROVIAIRE 

 

II-.1 Cohérence des articles du règlement de zonage du PLU avec l’activité ferroviaire 

De manière générale, le foncier ferroviaire devra être classé dans une zone dont le règlement devra 

autoriser les équipements d’intérêts collectifs et services publics, notamment les locaux techniques et 

industriels d’administrations publiques et assimilés ainsi que les locaux et bureaux accueillant du 

public des administrations publiques et assimilés. Des règles spécifiques concernant l’implantation de 

ces constructions, et leur emprise au sol pourront être mises en place afin de prendre en considération 

les spécificités des installations ferroviaires. Toutefois, afin de ne pas nuire à l’activité ferroviaire et à 

ses installations, les règlements devront intégrer des dispositions particulières autorisant la 

construction ou la gestion de superstructures ou infrastructures nécessaires à l’activité ferroviaire. 

Comme indiqué précédemment, des exceptions à la règle, notamment en termes d’emprise et de 

gabarit, pourront ainsi être mises en place, en concertation avec le groupe SNCF. 
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Or sur l’extrait du PLU transmis, notre foncier est classé en zone agricole ou naturelle et est 

grevé de la marge de recul aux abords des lisières à préserver. Ce classement, ne représente pas l’usage 

fait par la SNCF sur ses parcelles (ZC 00067 et ZC 0068, ZC 65, ZC 64 et ZD 20). Nous souhaiterions 

que ces parcelles soient classées en secteur Uz, correspondant aux infrastructures routières et 

ferroviaires. 

 

II-.2 La maîtrise de la végétation 

La maitrise de la végétation dans les emprises ferroviaires est indispensable pour garantir la sécurité 

et la régularité des circulations ferroviaires, la sécurité des agents et celle des riverains, ainsi que 

l’accès à l’infrastructure ferroviaire. Elle implique une maintenance et un entretien rigoureux des voies 

et de leurs abords. Dans ce contexte, la politique de maitrise de la végétation vise les objectifs suivants  

− Aucun végétal sur la partie ballastée et ses bas-côtés immédiats, 

 

− Une végétation de hauteur limitée (type herbacée) sur les bandes de proximité (bandes de 3 m 

de large de part et d’autre des pistes qui longent les voies), 

Extrait du PLU, soumis aux PPA, en avril 2025 
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Une végétation éparse de faible développement sur les abords.  

 

 

 

Des plans de remise à niveau de la végétation dans les emprises ferroviaires sont en cours et 

continueront à être mis en œuvre dans les années à venir pour atteindre ces objectifs. Les documents 

d’urbanisme (PLU notamment) doivent permettre ce niveau de maitrise de la végétation. 

 

Les Espaces Boisés Classés (EBC) sont, quant à eux, des espaces à vocation strictement forestière, 

dont l’objectif est de créer, d’évoluer vers, ou de conserver des boisements naturels. 

 

Les articles L. 113-1 et suivants du Code de l’Urbanisme relatifs aux EBC, ou tout autre disposition 

d’urbanisme, peuvent être incompatibles avec la servitude T1 qui impose notamment de ne pas laisser 

des arbres, branches, haies ou racines empiéter sur le DPF, compromettent la sécurité des circulations 

ou gênant la visibilité de la signalisation ferroviaire. Aussi, il est nécessaire que les périmètres et 

prescriptions, envisagés dans le futur document d’urbanisme soient compatibles avec la servitude T1. 

 

A cet effet, les propriétaires sont tenus de les élaguer, de les tailler ou de les abattre afin de respecter 

cette interdiction. Pour des raisons impérieuses tenant à la sécurité des circulations ferroviaires, les 

opérations d'élagage, de taille ou d'abattage des arbres, branches, haies ou racines peuvent être 
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effectuées d'office, aux frais du propriétaire, par le gestionnaire d’infrastructure. 

La délimitation d’EBC, de haies protégées ou d’arbres remarquables sur les emprises ferroviaires 

circulées contraindrait fortement la maitrise de la végétation et ne permettrait plus d’élaguer ou abattre 

les arbres qui risqueraient de tomber sur les voies et/ou les caténaires en particulier dans le cadre 

d’intervention d’urgence. Il en est de même pour les riverains à qui il pourrait être demandé d’abattre 

certains arbres présentant un risque pour les circulations ferroviaires (cas des arbres situés très proches 

de nos emprises). Nous souhaitons en effet éviter tout accident du fait d’un entretien des emprises qui 

n’aurait pu être fait car empêché par le règlement du futur document d’urbanisme. 

Ainsi, le classement en EBC du DPF n’est pas adapté aux contraintes de maintenance et de 

régénération du réseau ferré. Il conviendrait donc de les retirer sur les parcelles propriété du groupe 

SNCF, surtout pour les emprises ferroviaires circulées. Nous vous prions donc de retirer les Espace 

Boisé Classé (EBC) présents à côtés des voies SNCF ainsi que le classement en en réservoir de 

biodiversité à préserver. (cf PJ)  

A préciser que la délimitation de zones naturelles sur nos emprises ferroviaires peut également nous 

contraindre dans la maitrise de la végétation.  

 

 

Nous vous prions, donc 

de supprimer la marge 

de recul aux abords des 

lisières à préserver, sur 

les parcelles SNCF (ZC 

00067 et ZC 0068, ZC 

65, ZC 64 et ZD 20). 
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III- LES BESOINS POUR LES PROJETS FERROVIAIRES 

 

III-1 Les projets ferroviaires 

La procédure de révision du PLU pour laquelle vous nous saisissez ne doit pas remettre en question 

les dispositions constructives des projets ferroviaires en cours et/ou à venir pour lesquels un travail 

itératif d'études et de concertation est mené entre les équipes SNCF Réseau, et l’ensemble des 

partenaires dont les services de l’Etat. Si des évolutions réglementaires sont envisagées sur les zones 

traversées par les projets repris ci-dessous, nous vous remercions de bien vouloir nous en aviser au 

plus tôt. 

 

III-2 Emplacements réservés au bénéfice du Groupe Public Unifié  

Si Réseau Ferré de France est identifié comme étant bénéficiaire d’emplacements réservés pour 

équipement public et voirie, il conviendrait de modifier le nom du bénéficiaire, en remplaçant RFF par 

SNCF Réseau. 

 

IV – LA VALORISATION DES ACTIFS 

 

Intégration des emprises ferroviaires dans les zonages avoisinants 

Il est important de mieux intégrer les emprises ferroviaires dans la ville et l’aménagement du territoire, 

et de participer à la mixité du tissu urbain. Il est préférable que les emprises ferroviaires soient intégrées 

dans un zonage cohérent avec l’environnement immédiat du DPF, avec le PADD et les projets des 

entreprises ferroviaires tant en termes de mutation au profit de l’urbain, que de développement de 

projets ferroviaires. Idéalement, il serait intéressant d’avoir une cohérence de règlement sur un 

périmètre intercommunal traversé par une même ligne de voie ferrée. 

La circulaire ministérielle du 5 octobre 2004 confirme que les dispositions du code de l’urbanisme 

n’imposent pas un traitement des emprises ferroviaires différencié, leur protection étant assurée par 

leur appartenance au DPF et par les servitudes de protection du DPF. Aussi, il apparait opportun 

d’effacer les périmètres de « Secteur affecté au domaine public ferroviaire », sans que cela contraigne 

l’activité ferroviaire.  
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VI- LA CONSULATION DE SNCF 

VI-1 La consultation dans le cadre de la procédure  

Conformément à l’article L.153-16 du Code de l’Urbanisme, SNCF demande à être consultée et 

sollicite l’envoi du document arrêté pour avis. 

SNCF IMMOBILIER se tient ainsi à votre disposition pendant la phase d’association, en cas 

d’interrogations relatives aux domaines de compétence du Groupe Public Ferroviaire, et sur les 

zonages envisagés. 

  

VI-2 La consultation dans le cadre des autorisations d’urbanisme 

Nous tenons à rappeler qu’il est nécessaire de consulter systématiquement SNCF concernant les 

autorisations d’urbanisme, que ce soient les Permis de Construire (PC), les Déclarations Préalables 

(DP), Permis de Démolir (PD) mais également les Certificats d’Urbanisme (CU) ou les Permis 

d’Aménager (PA), jouxtant la plate-forme ferroviaire. Cette demande de consultation est fondée, d’une 

part sur l’article R111-2 et 3 du code de l’urbanisme qui interdit la réalisation de constructions qui 

peuvent causer un danger pour la sécurité publique, ou être elles-mêmes soumises à un danger, et 

d’autre part, sur l’article L 2231-5 du Code des Transports qui prévoit une servitude interdisant la 

construction de bâtiments à moins de deux mètres de la limite légale du chemin de fer. 

A cet effet, je vous précise qu’il convient d’adresser les dossiers relevant du Service Urbanisme en 

rapport avec des travaux à réaliser en bordure des emprises ferroviaires à SNCF Immobilier. 

En outre, il conviendra de préciser que toute personne ayant choisi de s’établir à proximité du DPF 

qu’elle devra supporter ou prendre toutes les mesures complémentaires d’isolation acoustique 

conformes à la loi du 31 décembre 1992 et à ses décrets d’application et à l’arrêté ministériel du 30 

mai 1996. 

Nous vous remercions par avance pour la bonne prise en compte de nos retours et de bien 

vouloir nous tenir informés, et nous associer au déroulement de la procédure. 

Restant à votre disposition pour toute information complémentaire, je vous prie d’agréer, 

Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée, 

                Marie Bosson 

                                                                                            Chargée de mission urbanisme en alternance 







INTEGRATION DES EMPRISES FERROVIAIRES DANS LES ZONAGES AVOISINANTS 

 

Les emprises ferroviaires peuvent être classées dans l’ensemble des zonages prévus au code de l’urbanisme : zone 

U, zone AU, zone A et zone N.  

Le classement doit être cohérent avec le tissu urbain environnement. A titre d’exemple, il semble logique de classer en 

zone U les gares situées le plus souvent en centre ville. De même, les cours marchandises peuvent, le plus souvent, 

être classées en zone U (activité ou mixte). Les voies ferrées traversant des zones agricoles doivent être classées en 

zone A ou N. 
 

 

MODIFICATIONS A APPORTER AU REGLEMENT DES ZONES AVOISINANTS. 

 

Ces dérogations ont pour but de permettre à RFF et à la SNCF d’implanter sur le Domaine Public Ferroviaire les 

petites installations indispensables à l’exploitation ferroviaire telles que les guérites de signalisation, les abris quais, les 

abris parapluies, les relais Radio-Sol-Train, les antennes Radio-Sol-Train et GSMR. 
 

 

� Article 2 : Occupation et utilisation des sols admises 

 

Sont admises : les constructions et installations de toute nature, les dépôts, les exhaussements et affouillements  des 

sols nécessaires à l’entretien et au fonctionnement du service public ferroviaire et des services d’intérêts collectifs.  

 
� Article 6 : Implantation par rapport  aux voies et emprises publiques ou privées 

 

Merci de prévoir une dérogation pour les constructions nécessaires au fonctionnement du service public et dont 

l’implantation est commandée par des impératifs techniques liés à l’exploitation ferroviaire. 

 
� Article 7 : Implantation par rapport  aux limites séparatives 

 

Merci de prévoir une dérogation pour les constructions nécessaires au fonctionnement du service public et dont 

l’implantation est commandée par des impératifs techniques liés à l’exploitation ferroviaire. 

 
� Article 8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété. 

 

Merci de prévoir une dérogation pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêts 

collectifs. 
 

� Article 10 : Hauteur des constructions 

 

Merci de préciser qu’aucune hauteur maximale n’est fixée pour les constructions et installations  nécessaires à 

l’exercice du service public ferroviaire. 

 
� Article 13 : Espaces libres et Plantations 

 

Cette réglementation doit être compatible avec l’application de la servitude d’utilité publique instaurée par la loi du 15 

juillet 1845 (aucune plantation d’arbres à hautes tiges dans une distance inférieure à 6 mètres de la limite légale du 

chemin de fer). 

 
� Article 14 : COS 

 

Merci de prévoir une exonération pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 

collectif.  
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Laetitia

De: Maire Fleurey sur Ouche <maire@fleureysurouche.fr>

Envoyé: lundi 5 mai 2025 14:44

À: Laetitia

Cc: Mairie Fleurey sur Ouche

Objet: TR: Avis sur PLU arrêté de FLEUREY SUR OUCHE - Avant le 23 mai 2025

Bonjour, 

 

Ci-dessous, réponse du SDIS. 

Encore plus bas, vous observerez que M MARS (DDT) a fait un mail (à qui ?) en mettant une date 

limite au 23 mai. 

 

Par ailleurs, ou en est l’édition des plans à mettre à disposition du public ? 

 

Bien sincèrement 

 

Le Maire, 

Philippe ALGRAIN    07 87 75 46 52 

 

 

 
 

Mairie de Fleurey-sur-Ouche 

1 bis rue du Sophora 

21410 FLEUREY-SUR-OUCHE 

 

Tél : 03.80.76.07.47 

@ : contact@fleureysurouche.fr 

 

De : Laurent SAMORI <laurent.samori@sdis21.org>  

Envoyé : lundi 5 mai 2025 13:51 

À : Jean michel mars <jean-michel.mars@cote-dor.gouv.fr> 

Cc : Mairie Fleurey sur Ouche <contact@fleureysurouche.fr> 

Objet : Re: Avis sur PLU arrêté de FLEUREY SUR OUCHE - Avant le 23 mai 2025 

 

Bonjour monsieur Mars et monsieur le maire, 
 
je reviens vers vous suite à votre mail en date du 23 avril et au courrier de la mairie en date du 15 
avril 2025, 
concernant le projet de révision du plan local d'urbanisme et validation du périmètre délimité des 
abords de la commune de Fleurey sur Ouche. 
 
Après étude des différents documents, le service départemental d'incendie et de secours 
de la Côte d'Or n'a pas de remarques particulières. 
 



2

Je reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire 
 
Bien cordialement, 
 

Pour protéger votre v ie privée, Microsoft Office a empêché le téléchargement automatique de cette image depuis Internet.
Logo

 

Ltn Laurent SAMORI 
Officier expert en Défense Extérieure contre l'Incendie 

Bureau défense incendie - Service prévision 

22 D boulevard Churchill • CS 16209 - 21062 Dijon Cedex 

SDIS de la Côte-d'Or 

  03.80.11.26.68 

  laurent.samori@sdis21.org 

  www.sdis21.org 

Réglementation "ICI" 

     

 

De: "Jean michel mars" <jean-michel.mars@cote-dor.gouv.fr> 
À: prevision@sdis21.org 
Envoyé: Mercredi 23 Avril 2025 15:13:02 
Objet: Avis sur PLU arrêté de FLEUREY SUR OUCHE - Avant le 23 mai 2025 
 
Bonjour, 

Je vous informer que par délibération en date du 08 avril 2025 le conseil municipal de 

FLEUREY-SUR-OUCHE a arrêté le projet de P.L.U.. 

Dans le cadre de votre association à cette élaboration, le dossier complet est 

consultable sur le site internet de la commune à l'adresse suivante: 

https://fleureysurouche.fr/mairie-2/dossier-darret-du-plu/ 

Je vous précise toutefois que l'avis que vous émettrez devra m’être adressé par retour 

de mail avant le 23 mai 2025. Passé ce délai, il serait réputé favorable. 

Cordialement, 

Jean-Michel MARS 
SPAE/PPRT 

Direction Départementale des Territoires de Côte-d'Or 

Rue Champfleury 21 500 Montbard 

Tel : 0380925514 

www.cote-dor.gouv.fr 

 

PRÉFET 
DE LA RÉGION 
BOURGOGNE- 
FRANCHE-COMTÉ 

Direction Départementale des Territoires de Côte-d'Or
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II – Les avis et propositions de modifications proposés 
 

Le tableau ci-dessous permet de synthétiser l’ensemble des avis des personnes publiques associées reçu préalablement à l’enquête publique. La 

date de rédaction et de synthèse étant établie au 09/09/2025. 

 

PPA concernée Avis / Remarques Proposition de réponse de la commune 

RTE 

07/05/2025 

AVIS FAVORABLE 

1- Insérer dans les SUP le tracé des lignes RTE 

2- Compléter les dispositions générales en 

rappelant la présence des réseaux RTE 

3- Prendre en compte des 

recommandations réglementaires 

1- Le plan des servitudes d’utilité publique transmis par les services de l’Etat reporte déjà 

le tracé de la ligne RTE au titre de la servitude I4, une mise à jour éventuelle sera 

transmise aux services de l’Etat pour mettre à jour le tracé qui ne semble pas être le bon. 

À toutes fins utiles le fascicule « Prévenir pour mieux construire » peut être annexé à la 

servitude I4 (pièce 7.1). La fiche servitude I4 sera mise à jour avec les éléments transmis 

 Compléter l’annexe 7.1 avec les éléments transmis par RTE et modifier la fiche 

I4. Demander aux services de l’Etat la mise à jour du report de la canalisation 

sur le plan des servitudes ou a minima annexer le plan de zonage envoyé. 

2- Les dispositions générales prennent déjà en compte les spécificités réglementaires 

demandées par RTE. Le document pourra toutefois être complété dans son article III 

pour préciser la qualification attendue des équipements. 

 Compléter le titre III de la pièce 4.1 avec la mention suivante : 

 

3- Il n’appartient pas au règlement de chaque zone de fixer des règles spécifiques entre 

les différentes destinations. Le seul fait de préciser la mention précédente au titre des 

dispositions générales suffit à autoriser les affouillements/exhaussements de sols, travaux 

de maintenance ou de modification des ouvrages. De même, les dispositions des 

articles 2 de toutes les zones admettent une libre implantation pour les équipements 

publics ou d’intérêt général.  
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 Il n’y a pas lieu de modifier le dossier sur ce point. 

Chambre des 

métiers 

06/05/2025 

AVIS FAVORABLE 

Pas de remarque particulière 
 

SNCF 

24/04/2025 

AVIS FAVORABLE 

1- Transmet un Porter à Connaissance avec 

un ensemble d’informations relatives au 

réseau, notamment la servitude T1 

2- Souhaite que les parcelles soient classées 

en zone Uz 

3- Supprimer les haies protégées sur les 

emprises ferroviaires, ainsi que les lisières 

forestières 

4- Mettre en place des règles spécifiques 

liées à l’implantation et l’emprise au sol 

des constructions 

1- La fiche des servitudes T1 figure bien au dossier d’arrêt, ainsi que le report de la 

servitude sur le plan des servitudes. Toutefois SNCF fournis une fiche de servitude T1 mise 

à jour en 2023 qui pourrait utilement venir remplacer celle (plus ancienne) déjà 

présente.  

 Mettre à jour la fiche de servitude T1 avec la dernière version transmise par SNCF 

et rajouter les éléments figurant au paragraphe I.2 du courrier de retour. 

2- Les parcelles du réseau ne peuvent être classées en zone Uz en ce que le Code de 

l’urbanisme impose une obligation de raccordement aux réseaux des zones urbaines 

(ce qui n’est pas le cas). En outre, le règlement des zones A et N admet par principe les 

équipements publics (et donc les ouvrages ferroviaires).  

 Il n’y a pas lieu de modifier le dossier sur ce point. 

3- Le réseau ferroviaire est en partie concerné par la bande de recul des lisières 

forestières (sur sa partie nord), alors qu’il en est exclu sur sa partie Sud. Le plan de zonage 

sera ajusté pour harmoniser les principes réglementaires et ne pas soumettre le réseau 

à la marge de recul sus évoquée. Modifier les plans graphiques pour ne pas soumettre 

le réseau ferroviaire à la marge de recul graphique le long des lisières forestières.  

 S’assurer de la cohérence des dispositions réglementaires, notamment en lien 

avec le maintien de la végétation tel que traduit dans le règlement textuel.  

De même SNCF met en avant la nécessité de pouvoir gérer la végétation en cohérence 

avec le plan de remise à niveau en cours de réalisation. Sur ce point les élus soulignent 

le fait que la préservation des haies contribue à l’intégration paysagère du réseau et 

constitue des éléments écologiques supports de corridors et qu’aucune garantie 

réglementaire ne permet de justifier du maintien des éléments végétalisés. Ainsi les élus 

souhaitent maintenir les haies identifiées sur les plans graphiques pour des raisons 
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environnementales (notamment de gestion des eaux pluviales), écologiques et 

paysagères, dans le sens où ces haies constituent les seuls éléments végétalisés de la 

plaine agricole présente au Nord-Est du territoire.  

 Il ne sera pas donné suite à la demande. 

4- Le règlement textuel des différentes zones traversées par le réseau ferroviaire prévoit 

déjà des dispositions adaptées pour les équipements publics ou d’intérêt collectif.  

 Il n’y a pas lieu de modifier le dossier sur ce point. 

SDIS 

05/05/2025 

AVIS FAVORABLE 

Pas de remarque particulière  

DRAC 

04/06/2025 

AVIS FAVORABLE 

1- Prévoir un caractère perméable de la voie de 

desserte au sein de l’OAP5 (et non semi 

perméable) et apporter une attention particulière 

dans l’ouverture du mur de pierre Rue du Moulin 

2- Compléter les cônes de vue avec celui du 

sentier des Roches d’Orgères (présenté dans le 

diagnostic) 

3- Mettre à jour la légende des plans graphiques 

et améliorer leur visibilité 

4- Plusieurs observations portant sur le règlement 

écrit 

5- Corriger le report du PDA sur les plans 

graphiques 

7- Appliquer les règles relatives aux fiches 

paysages pour les murs de soutènement 

Il est proposé de donner suites aux remarques de la DRAC, ces dernières allant dans la 

continuité des prescriptions et objectifs traduits au sein du PLU. 

 Imposer un caractère perméable de la voie de desserte interne au sein de 

l’OAP 5 et compléter les dispositions concernant la préservation du mur de 

clôture.  

 Compléter les OAP thématiques en repérant et préservant le cône de vue du 

sentier des Roches d’Orgères. 

 La légende des plans graphiques sera mise à jour. 

 Compléter le règlement textuel comme proposé par la DRAC concernant les 

toitures, façades et panneaux solaires. 

 Suppression de la mention relative à l’annexe sur la pose des panneaux solaires. 

 Modification de l’emprise du PDA au sein des fiches paysages et amélioration 

de la cartographie de synthèse des éléments répertoriés. 

Concernant les fiches paysages, les élus souhaitent maintenir la possibilité de pouvoir 

modifier les murs de soutènement sans nécessairement les reconstruire en pierres sèches 

(compte-tenu des coûts financiers engendrés). Il est toutefois proposé de compléter les 

fiches pour imposer que les murs de soutènement (nouvellement créés ou remplacés) 

devaient avoir un aspect visuel en pierre sèche (avec possibilité de les parementer).  

 Compléter les fiches paysages pour encadrer l’aspect des murs de pierres 
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sèches (et non les matériaux). Les références aux associations locales peuvent 

utilement être rappelées dans les fiches pour une meilleure information des 

porteurs de projet. 

VNF 

10/06/2025 

AVIS FAVORABLE 

Souligne le dialogue fructueux avec la Commune  

CCOM 

26/06/2025 

 

Demande de classement des parcelles de la 

CCOM au même titre que l’extension 

maintenue en zone AUE et suppression de 

l’interdiction d’accès le long de la voirie 

départementale RD905 

Aucun avis donné sur le PLU 

Deux enjeux majeurs sont relevés au titre de cette demande.  

Le premier porte sur les objectifs de modération de la consommation de l’espace 

et justifie en grande partie les choix de classement opérés sur les parcelles visées. En 

effet, contrairement à ce qui est relevé au titre du courrier il n’y a pas d’erreur ou de 

différence de traitement dans le sens où la faible surface réservée au 

développement de la zone AUe vise à répondre au besoin de développement 

d’une entreprise déjà implantée sur la Commune au sein de la zone riveraine UE. 

Cette demande d’extension permet de soutenir le tissu économique existant et de 

maintenir sur place une entreprise qui génère des emplois. A l’inverse, les terrains 

visés par la demande portent sur la constitution d’une réserve foncière sans 

perspectives de développement clairement déterminées.  

En outre, il est rappelé que les parcelles en question s’inscrivent en dehors de la 

trame urbaine, sur des espaces agricoles, naturels et forestiers et engendrent ainsi 

une consommation jugée trop importante par rapport aux objectifs initialement 

retenus par les élus. Les élus ont par ailleurs réservé le développement de la zone 

AUm pour les besoins économiques / artisanaux ou d’équipements et de services. 

Cette zone est jugée plus propice au développement dans le sens où elle se situe 

au sein de la trame urbaine.  

Le second enjeu porte sur les enjeux de sécurité relevés par le Conseil 

Départemental et traduit dans le PLU actuellement en vigueur au titre de 

l’interdiction d’accès. Ces enjeux sont repris dans le PLU en cours de révision et ont 

fait l’objet d’un travail de concertation avec le Conseil Départemental concernant 

les conditions d’accessibilité des zones AUe et AUm.  
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En dernier lieu, le classement en zone constructible de ces parcelles nécessite la 

réalisation d’une entrée de ville (dite étude Loi Barnier) pour réduire la marge de 

recul imposée aux abords de l’autoroute. La largeur des parcelles et le maintien 

d’un recul similaire à celui retenu au sein de la zone UE ne permettent pas un 

développement des parcelles. Il est noté que des réflexions ont été engagées sur la 

nécessité ou non de réaliser une étude d’entrée de ville pour le développement de 

la zone AUm. Toutefois cette dernière est considérée comme inscrite au sein des 

espaces urbanisés de la Commune dans le sens où elle se situe dans le 

prolongement des terrains de foot. Si cette position devait être revue elle pourrait 

alors justifier de l’annexion d’une étude au sein du rapport de présentation.  

 Il ne peut être donné suite à la demande sans engendrer une 

surconsommation des espaces agricoles, naturels et forestiers.  

SBO 

13/06/2025 

AVIS FAVORABLE 

Mettre à jour le diagnostic 

Justifier des conclusions de l’évaluation 

environnementale et des recommandations 

liées à l’ouverture à l’urbanisation de la zone 

AUm 

Mettre à jour l’annexe sanitaire avec le 

nouveau SDAGE et rappeler la règle du SAGE 

Porter une attention particulière sur les 

résultats de l’étude de révision des volumes 

prélevables qui pourrait conditionner les 

perspectives de développement futur.  

Dans l’ensemble, les remarques faites par le SBO pourront être mises en œuvre dans le 

PLU.  

1. Mettre à jour le rapport de présentation pages 5 et 75 concernant les données 

du SAGE. 

2. Compléter l’argumentaire sur les choix retenus (page 50) en mentionnant les 

éléments exposés par le SBO. 

3. Mettre à jour l’annexe sanitaire (page 7) sur la règle de la pluie centennale. 

Des réflexions seront mises en œuvre au sein des orientations d’aménagement pour 

traduire un possible conditionnement de la zone au regard des conclusions des études 

engagées. Concernant les capacités d’alimentation en eau potable, la Communauté 

de Communes Ouche et Montagne a été sollicitée pour transmettre un ensemble de 

données à jour (mail du 22/05/2025). La liste des éléments transmis est la suivante, ils 

seront synthétisés et permettront de compléter et mettre à jour les données du rapport 

de présentation, de l’évaluation environnementale et du résumé non technique : 

4. Schéma Directeur d’Assainissement  

5. Tableau Unité de distribution de l’eau : En 2023 et 2024 le volume de prélèvement est désormais 

inférieur à la limite de 703 000 m³. Cela permet de disposer d’une réserve d’environ 80 000 m³, soit 

l’équivalent de l’alimentation en eau de près de 1 600 habitants pour l’ensemble du territoire de l’UDI. 

6. Ratios théoriques de consommation d’eau en zones d’activités : À titre indicatif, les ratios moyens 

observés sont les suivants : Entrepôts et entreprises de haute technicité : 10 à 20 m³/jour/ha - Zones 

d’emplois regroupant petites industries et ateliers : 20 à 25 m³/jour/ha - Industries de taille moyenne et 
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activités de process : 50 à 150 m³/jour/ha 

7. Analyses et rapports disponibles :  Les dernières analyses relatives à l’eau brute issue des puits, ainsi 

que les rapports les plus récents concernant la STEP de Fleurey-sur-Ouche. 

 Compléter au besoin les OAP sur le développement de la zone AUm 

Les données transmises relèvent en synthèse : 

1. Concernant l’assainissement : 

o La pollution entrante mesurée lors du bilan 24h de la STEP est équivalente à 1664 

EH pour le débit et environ 735 EH pour les charges entrantes pour une STEP de 

1500 EH en capacité nominale. Les mesures sont conformes aux valeurs seuils.  

o En juillet 2025 un rapport met en évidence que les rejets de la STEP sont de 

qualité médiocre et des mesures ont été proposées pour améliorer la qualité du 

traitement avec l’extraction de boues, une homogénéisation dans le bassin 

d’aération et l’installation d’équipements de contrôle 

o La liste confirmée des constructions non raccordées au réseau d’assainissement 

o La carte du zonage d’assainissement de la Commune 

o Présence d’eau claire météorique importante dans le réseau mais les études 

témoignent d’un respect des exigences de la réglementation. Des études ont 

été engagées pour déterminer les points d’entrée des eaux claires parasites. 

2. Concernant l’eau potable 

o Les volumes d’eau potable facturés en 2024 portent sur un total de 388 441 m3 

d’eau avec 143 259 m3 pour la Commune de Fleurey Sur Ouche. Les 

prélèvements sont en baisse par rapport à l’année 2024 (390810m3).  

o Les volumes mis en distribution pour le Puit n°2 (Haut Service) qui alimente les 

communes de Ancey, Barbirey, Fleurey, Gissey, Grenant, Lantenay, Malain et 

Pasques sont de 145963m3 en 2024 (en légère hausse par rapport à 2023 

138455m3). Les volumes mis en distribution en 2024 affichent néanmoins une 

nette diminution par rapport à 2022 (166075m3), retrouvant même une valeur 

seuil inférieure à celle de 2021 (147178m3). 

o Le rendement du réseau est de 65.88% en 2024, contre 55.36% en 2022 

o En 2024, l’eau est jugée conforme aux limites et références bactériologiques de 

qualité 
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Conseil 

Départemental 

07/07/2025 

AVIS FAVORABLE 

La desserte des zones AUm et AUe depuis la 

départementale nécessitera une vérification de 

sa faisabilité et d’éventuels aménagements 

(coupe d’arbre) 

Revoir le tracé des emprises des OAP afin d’y 

intégrer les voies à réaménager (et prévoir le cas 

échéant les emplacements réservés nécessaires) 

Élargir l’usage des cheminements doux aux cycles 

Identifier les itinéraires inscrits au PDIPR au titre de 

l’article L.151-38 du Code de l’urbanisme 

Mettre à jour l’annexe sanitaire avec les 

informations sur la ressource en eau potable 

Intégrer au diagnostic la fiche décharge et mettre 

à jour le report sur les cartographies du diagnostic 

Classer le secteur de l’ancienne décharge en 

zone naturelle compte-tenu des enjeux relevés au 

titre de l’ABC 

Remplacer schéma départemental des carrières, 

par schéma régional 

Les conditions de desserte de la zone AUm ont été préalablement questionnées avec 

les services du Conseil Départemental, lequel a mis en œuvre plusieurs mesures qui 

seront prises en compte mais qui ne trouvent pas systématiquement une traduction 

réglementaire (réduction de la vitesse par exemple). Les OAP prennent déjà en compte 

les remarques du Conseil Départemental.  

 Les OAP pourront toutefois être complétées pour rappeler la nécessité de 

réaliser une concertation préalable avec le Conseil Départemental  

 Le tracé de l’OAP2 sera revu afin d’y intégrer l’emprise de la voirie 

Concernant la question de l’emplacement réservé il est rappelé qu’une partie de la 

zone couvre une voirie communale qui devra être déplacée au sein même de la zone 

via un principe de compensation. Les conditions de desserte devront donc être 

maintenues au sein de l’emprise de la zone sans qu’il ne soit nécessaire de créer un 

emplacement réservé. L’esquisse jointe permet de schématiser ce principe de 

compensation de surface sur le bord Est de la zone (la commune pourra s’assurer de 

maintenir une largeur suffisante au nord via la parcelle communale adjacente).  
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 Il ne sera pas donné suite à la demande 

 

 L’usage du cheminement piétonnier prévu au sein de l’OAP 2 sera élargi aux 

cycles 

 L’inscription des itinéraires de randonnée sur les plans graphiques sera étudiée. 

Pour les élus, la préservation des cheminements au titre des plans graphiques 

semble nécessaire lorsqu’elle traverse des parcelles privées, mais une telle 

inscription n’est pas justifiée sur l’emprise du domaine public (notamment celui 

géré par le Conseil Départemental). La multiplication des prescriptions 

graphiques risque au contraire de complexifier la lecture du règlement. Une 

analyse plus fine sera apportée au tracé des itinéraires pour vérifier si cette 

traduction réglementaire est nécessaire (d’autant plus qu’un report sur les plans 

graphique fige le tracé du cheminement sans possibilité de contournement). A 

défaut le report des itinéraires pourra faire l’objet d’une traduction au sein des 

orientations d’aménagement et de programmation.  

Les autres remarques formulées par le Conseil Départemental pourront utilement être 

traduites dans le projet de PLU : 

 L’annexe sanitaire sera mise à jour avec les données relatives aux réseaux 

 Intégrer au diagnostic et à l’annexe sanitaire la fiche sur l’ancienne décharge 

et reporter la localisation de cette dernière sur les plans graphiques (vérifier au 

besoin que l’emplacement indiqué dans le diagnostic est cohérent) 

 Classer le secteur de l’ancienne décharge en zone naturelle et non agricole 

compte-tenu des enjeux relevés au titre de l’ABC 

 Mettre à jour les données sur le schéma régional des carrières 
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DDT 

11/07/2025 

AVIS FAVORABLE 

AVEC RESERVE 

 

 

Réserve 1 : Affiner l’analyse des besoins futurs 

en eau en prenant en compte les besoins 

consécutifs à l’extension de la zone artisanale 

et intégrer les objectifs de sobriété du plan 

eau 

Réserve 2 : Actualiser les données relatives à 

l’assainissement et mettre en cohérence le 

développement de l’urbanisation avec la 

mise en œuvre du programme de travaux du 

système épuratoire 

Réserve 3 : Encourager des dispositifs plus 

ambitieux de gestion à la source des eaux 

pluviales 

Réserve 4 : Compléter le rapport de 

l’évaluation avec l’analyse des normes supra-

communales 

 

Autres remarques : 

Compléter le tableau des choix retenus pour 

détailler la consommation projetée sur les 

différents pas de temps (2021-2025 / 2025-2030 

/ 2031/2040) 

Reprends les remarques transmises par les 

autres PPA concernant les cônes de vue, les 

remarques de RTE, de l’UDAP, de la SNCF 

Rappelle que les projets de plus de 1000m2 au 

sein des zones humides devront faire l’objet 

d’une étude préalable 

Prévoir les surfaces perméables en dehors des 

Il est rappelé que l’avis de l’Etat reprend la plupart des avis transmis par les autres 

personnes publiques associées et pour lesquels une réponse est déjà formulée dans le 

présent tableau de synthèse.  

Concernant les réserves : 

 1 et 2- Les données liées aux réseaux seront mises à jour avec celles 

dernièrement transmises par la Communauté de Communes. Les choix retenus 

seront ainsi complétés pour justifier de l’adéquation du projet avec les 

capacités de traitement et d’alimentation.  

 3 - Il ne sera pas donné suite à la demande dans le sens où le PLU prévoit déjà 

un certain nombre de mesures favorables à la gestion des eaux pluviales, tant 

au titre des OAP que du règlement (espace libre, dispositif de rétention des 

eaux pluviales, limitation de débit, perméabilité des stationnements…). La 

gestion des eaux pluviales est même au cœur de la plupart des réflexions tant 

en matière de densification, que de préservation de la nature en ville. En outre, 

il est rappelé que la commune a initié l’élaboration d’un schéma directeur des 

eaux pluviales. Pour finir, il est relevé que la FNCCR étudie actuellement un texte 

réglementaire permettant aux gestionnaires des réseaux d’eaux pluviales de 

réintégrer les descentes d’eau privées (actuellement rejetées sur le domaine 

public) au sein du domaine privé.   

 4- L’évaluation environnementale sera complétée avec l’analyse des normes 

supra-communales, sur la base du tableau de synthèse établie dans le cadre 

des choix retenus (pages 5 et suivantes). 

Concernant les autres remarques : 

 Les choix retenus seront complétés pour détailler la répartition de la 

consommation projetée. 

 Les dispositions générales du règlement seront complétées concernant les 

zones humides et la nécessité de réaliser une étude préalable au-delà d’un 

projet de plus de 1000m². 

 Concernant la prise en compte des surfaces polluées, si ce n’est déjà le cas les 

OAP et le règlement pourront être complétés pour rappeler que le traitement 

des zones potentiellement polluées doit être anticipé lors du parti 

d’aménagement et faire l’objet d’un revêtement et de dispositif de traitement 
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zones de matériaux pollués 

Mettre à jour la références au PGRI 2022-2027 

Réaliser une analyse plus sommaire pour 

identifier les zones de production, de transfert 

et d’accumulation des eaux pluviales 

Mettre à jour les risques naturels présents sur le 

territoire et améliorer la lisibilité de la carte 

réglementaire sur les risques 

Compléter les dispositions générales avec les 

éléments relatifs aux moustiques tigres 

Rappeler l’élaboration du plan de circulation 

entre les CC Ouche et Montagne et Bligny 

Mettre à jour le diagnostic agricole 

Le PADD ne reprend pas suffisamment les 

orientations précisées au Code en matière de 

modération de la consommation de l’espace 

adapté pour ne pas engendrer une pollution des milieux. Toutefois il n’est pas 

de la volonté des élus d’admettre des règles de perméabilité plus souples pour 

ces surfaces, elles devront être anticipées au moment des permis et être 

traduites au sein des emprises perméables autorisées. Admettre une possible 

adaptation au principe de perméabilité pour les zones de pollution éventuelle 

constituerait un moyen de détourner la règle générale du PLU et d’engendrer 

une imperméabilisation non contrôlée.   

 Les références au PGRI 2022-2027 seront mises à jour. 

 Concernant l’analyse approfondie des zones de production, de transfert et 

d’accumulation des eaux pluviales, il ne sera pas donné suite dans le cadre du 

PLU. Cette analyse est l’une des missions du schéma directeur des eaux 

pluviales qui est mené parallèlement au PLU.   

 La liste des risques naturels sera mise à jour au besoin, tant au niveau du 

diagnostic que du règlement. La carte des risques pourra faire l’objet 

d’ajustements pour en améliorer sa lisibilité. 

 Les dispositions générales seront complétées concernant les moustiques tigres. 

 Le diagnostic sera complété avec la mention relative à l’élaboration du plan 

de circulation mené entre les deux Communautés de Communes. 

 Le diagnostic agricole sera complété avec les données AGRESTE de 2020. 

Concernant la dernière remarque il est relevé que le PADD intègre bien des objectifs 

chiffrés de modération de la consommation de l’espace à la page 13. Le PADD 

rappelle également l’enveloppe de consommation passée et précise l’enveloppe de 

consommation allouée au titre du PLU.  

 Une relecture du PADD sera toutefois mise en œuvre pour compléter si 

nécessaire les objectifs et améliorer leur transcription.    

CCI 

08/07/2025 

AVIS FAVORABLE 

1- La qualité paysagère de la zone d’activité 

des Combets pourrait être améliorée à 

travers une stratégie de requalification 

globale 

2- La projection économique gagnerait à 

être confortée à l’échelle 

intercommunale pour disposer de 

1- Les réflexions et aménagements paysagers ont été portés et traduits dans le cadre 

de la ZAC des Combets, notamment suite à la réalisation d’une étude d’entrée 

de ville. Les élus ne maîtrisent pas le développement des abords de la zone (de 

compétence intercommunale) et les prescriptions réglementaires imposées dans 

le règlement s’appuient sur des enjeux d’intégration paysagère et architecturale. 

Si des études complémentaires devaient être engagées elles nécessiteraient les 

compétences d’un paysagiste et pourraient faire l’objet d’une réflexions 
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réserves foncières.  engagées avec la Communauté de Communes (il est relevé que cette dernière 

n'a pas émis de remarque sur le secteur dans le cadre de son avis).  

 Il n’y a pas lieu de donner suite  

2- Concernant les réserves foncières, il est relevé que les dispositions de la Loi climat 

et résilience n’offrent plus la possibilité de constituer des réserves foncières pour 

des projets éventuels. Aucun projet de développement n’a été mis en avant sur la 

Commune. De plus les réflexions doivent être établies à l’échelle de 

l’intercommunalité et pourraient trouver traduction dans le cadre de l’élaboration 

d’un PLUi. A l’échelle du PLU il est difficile, voire impossible, d’anticiper les besoins 

de développement économique de la Communauté de Communes. Ces 

réflexions intègrent les éléments de réponse faits à la Communauté de 

Communes. 

 Il ne peut être donné suite à la demande 

CA 

17/07/2025 

AVIS FAVORABLE 

La consommation est cohérente au vu des 

surfaces consommées dans le passé et le 

positionnement de la Commune au sein de 

l’intercommunalité. 

Plusieurs remarques sont formulées au sein du 

règlement écrit. 

Il pourra être donné suite aux remarques de la Chambre via une modification du 

règlement.  

 Le règlement sera modifié concernant les toitures, les logements agricoles (qui 

ne peuvent être autorisés que s’ils sont nécessaires à l’activité agricole), 

l’implantation en limite séparative. 

Une implantation en limite séparative des zones urbanisées reste toutefois proscrite pour 

ne pas engendrer de conflits d’usage avec les riverains (les élus s’attachant à mettre 

un place un principe de réciprocité réglementaire tant pour les constructions agricoles, 

que pour les constructions admises au sein des zones urbaine), l’objectif étant d’éviter 

l’implantation de constructions en limite des zones A/U. 

Le règlement fixe des règles d’emprise au sol et de coefficients de biotope et de surface 

libre que la Chambre demande à assouplir. Ces coefficients ont été imposés pour 

prendre en compte les enjeux et objectifs de préservation environnemental afin de 

limiter l’artificialisation des sols, réduire l’imperméabilisation. Dans l’ensemble, les 

ténements agricoles sont majoritairement constitués de grandes parcelles, ce qui ne 

porte pas de préjudice particulier. En cas de besoin, et au cas par cas, les règles du PLU 

pourraient faire l’objet d’un assouplissement (via une modification) en fonction de la 

nature du projet et des enjeux relevés.  
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 Il n’est pas donné suite à la demande.  

 


